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DEL-2015-051

Numéro de la délibération : 2015/051

Nomenclature ACTES : Domaines de compétences, voirie

Information relative à l'environnement : non

Date de réunion du conseil : 27/04/2015

Date de convocation du conseil : 21/04/2015

Date d’affichage de la convocation : 21/04/2015

Début de la séance du conseil : 19 heures

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Soizic PERRAULT

Étaient présents :  M. Philippe AMOURETTE, M. Laurent BAIRIOT, M. Christophe
BELLER, M. Loïc BURBAN, Mme Marie-Madeleine DORÉ-LUCAS, M. Jean-Pierre
DUPONT,  Mme  Chantal  GASTINEAU,  Mme  Annie  GUILLEMOT,  M.  Michel
GUILLEMOT, M. Georges-Yves GUILLOT, M. Michel JARNIGON, M. Hervé JESTIN,
Mme  Madeleine  JOUANDET,  Mme  Laurence  KERSUZAN,  Mme  Véronique  LE
BOURJOIS,  Mme  Emmanuelle  LE  BRIGAND,  M.  Daniel  LE  COUVIOUR,  Mme
Alexandra LE NY, Mme Christine LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme
Sylvie  LEPLEUX,  Mme  Laurence  LORANS,  M.  Yann  LORCY,  Mme  Soizic
PERRAULT, M. François-Denis MOUHAOU, M. Jacques PÉRAN, M. Yvon PÉRESSE,
M. Eddy RENAULT, M. Eric SEGUET.

Étaient représentés : Mme Faten ARAB-JAZIRI par M. Daniel LE COUVIOUR, Mme
Émilie  CRAMET par M. Georges-Yves GUILLOT,  M. Alain PIERRE par  M. Hervé
JESTIN.

Était absente : Mme Stéphanie GUÉGAN.
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Rapport de Alexandra LE NY

Dans le cadre des missions légales de service postal qui lui sont confiées, La Poste doit
assurer la levée et la distribution des envois postaux au moyen de  boîtes aux lettres de
relevage ainsi que de coffres relais, implantés sur le territoire de la commune afin de
permettre aux facteurs à pied ou à vélo de limiter leur emport de charge au départ de
leur tournée de distribution des courriers.

A ce jour, aucune convention n'avait été établie afin de formaliser les 62 emplacements
d'occupation du domaine public.

La commune et  La Poste  ont  donc convenu de modalités  d'occupation du domaine
public communal par les boîtes aux lettres de relevage et les coffres relais. Le détail de
ces modalités figure sur un exemplaire de convention jointe à la présente délibération. 

Nous vous proposons     :

d'approuver ces conventions et d'autoriser Madame La Maire à les signer.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 28 avril 2015

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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Certifiée exécutoire

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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